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Unies les conditions necessaires au retour volontaire 
des refugies du Pakistan oriental dans leurs foyers; 

3. Demande a tous les Etats de cooperer pleine
ment avec le Secretaire general en vue de preter assis
tance a ces refugies et de soulager leur detresse; 

4. Demande instamment qu'aucun effort ne soit 
neglige en vue de proteger la vie et le bien-etre de la 
population civile dans la region du conflit; 

5. Frie le Secretaire general de tenir l'Assemblee 
generale et le Conseil de securite rapidement et regu
lierement informes de !'application de la presente reso
lution; 

6. Decide de suivre la question de pres et de se reu
nir a nouveau si la situation l'exige; 

7. Demande au Conseil de securite de prendre les 
mesures voulues compte tenu de la presente resolution. 

2003" seance pleniere, 
7 decembre 1971. 

2794 (XXVI). Admission des Emirats arabes unis 
a l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Ayant reru la communication du Conseil de secu

rite, en date du 8 decembre 1971, recommandant !'ad
mission des Emirats arabes unis a !'Organisation des 
Nations Unies 14, 

Ayant examine la demande d'admission des Emirats 
arabes unis 15, 

Decide d'admettre les Emirats arabes unis a !'Orga
nisation des Nations Unies. 

20076 seance pleniere, 
9 decembre 1971. 

2799 (XXVI). La situation au Moyen-Orient 

L'Assemblee generale, 
Prof ondement preoccupee par la persistance de la 

grave situation qui regne au Moyen-Orient, particu
lierement depuis le conflit de juin 1967, et qui cons
titue une menace serieuse a la paix et a la securire inter
nationales, 

Convaincue que la resolution 242 (1967) du Con
seil de securite, en date du 22 novembre 1967, devrait 
etre appliquee immediatement dans tous ses elements 
en vue de parvenir au Moyen-Orient a une paix juste 
et durable permettant a chaque Etat de la region de 
vivre en securite, 

Resolue a ce que le territoire d'un Etat ne fasse pas 
l'objet d'une occupation ou d'une acquisition par un 
autre Etat resultant de la menace ou de l'emploi de 
la force, ce qui est contraire a la Charte des Nations 
Unies et aux principes consacres dans la resolution 242 
(1967) du Conseil de securite ainsi que dans la Decla
ration sur le renforcement de la securite intemationale 
adoptee par I' Assemblee generale le 16 decembre 
1970, 

Se f elicit ant des efforts entrepris par la Commission 
de chefs d'Etat africains conformement a la resolution 
adoptee le 23 juin 1971 par la Conference des chefs 

14 Ibid., point 25 de l'ordre du jour, document A/8561. 
15 A/8553. Pour le teXJte imprime de ce document, voir 

Documents offeciels du Conseil de securite, vingt-sixieme annee, 
Supplement d'octobre, novembre et decembre 1971, document 
S/10420. 

d'Etat et de gouvemement de l'Organisation de l'unite 
africaine lors de sa huitieme session ordinaire, 

Gravement preoccupee par le fait qu'Israel continue 
d'occuper les territoires arabes depuis le 5 juin 1967, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient", 

l. Reaffirme que !'acquisition de territoires par la 
force est inadmissible et que, en consequence, les terri
toires occupes de cette maniere doivent etre restitues; 

2. Reaffirme que l'instauration d'une paix juste et 
durable au Mayen-Orient devrait comprendre l'appli
cation des deux principes suivants : 

a) Retrait des forces armees israeliennes des terri
toires occupes lors du recent conflit; 

b) Cessation de toutes assertions de belligerance ou 
de tous etats de belligerance et respect et reconnais
sance de la souverainete, de l'integrite territoriale et 
de l'independance politique de chaque Etat de la region 
ainsi que de son droit de vivre en paix a l'interieur de 
frontieres sures et reconnues a l'abri de menaces ou 
d'actes de force; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires pour remettre en activite la mission du 
Representant special du Secretaire general au Moyen
Orient en vue de favoriser un accord et de seconder 
Jes efforts deployes afin de parvenir a un accord de 
paix, comme cela est envisage dans l'aide-memoire du 
Representant special, en date du 8 fevrier 1971 16 ; 

4. Exprime son plein appui a tous les efforts de
ployes par le Representant special en vue d'appliquer 
la resolution 242 (1967) du Conseil de securite; 

5. Frend note avec satisfaction de la reponse posi
tive donnee par l'Egypte a !'initiative prise par le Re
presentant special pour instaurer une paix juste et 
durable au Mayen-Orient; 

6. Demande a Israel de repondre favorablement a 
!'initiative de paix du Representant special; 

7. Invite en outre les parties au confl.it du Moyen
Orient a accorder leur pleine cooperation au Repre
sentant special afin de mettre au point des mesures 
pratiques en vue de : 

a) Garantir la liberte de navigation sur les voies 
d'eau intemationales de la region; 

b) Realiser un juste reglement du probleme des 
refugies; 

c) Garantir l'inviolabilite territoriale et l'indepen
dance politique de chaque Etat de la region; 

8. Frie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite et a I' Assemblee generale, selon 
qu'il conviendra, sur les progres realises par le Repre
sentant special en ce qui conceme !'application de la 
resolution 242 (1967) du Conseil de securite et de la 
presente resolution; 

9. Prie le Conseil de securite d'envisager, au cas 
ou cela serait necessaire, de prendre des dispositions, 
aux termes des articles pertinents de la Charte des 
Nations Unies, concemant !'application de la reso
lution 242 (1967). 

2016" seance pleniere, 
13 decembre 197 I. 

16 A/8541. Pour le texte imprime de ce document, voir 
Documents offeciels du Conseil de securite, vingt-sixieme annee, 
Supplement d'octobre, novembre et decembre 1971, document 
S/10403, annexe I. 


